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Objet : Saisie des MCI et des considérations spéciales  
Destinataires : Répondants régionaux ESPRI 

Bonjour,  

Nous partageons avec vous une mise à jour en date du 28 septembre 2021 des algorithmes de Priorisation des enquêtes 
MCI à la suite de la vaccination contre la COVID-19 et d’Inscription des MCI survenant à la suite de la vaccination 
considérées comme exemption reconnue en lien avec l’octroi du passeport vaccinal. 

Dans l’algorithme de priorisation des enquêtes MCI, les délais de saisie à la réception de la déclaration et de début 
d’enquête ont été modifiés pour les MCI de priorités P1,P2 et P3 en raison du nombre important de requêtes MCI à traiter 
dans les Directions de Santé Publique régionales. 

Afin de tenir compte de la nouvelle recommandation du PIQ datant du 23 septembre 2021, l’algorithme d’inscription des 
MCI reconnues comme des exemptions a également été modifié afin d’inclure un épisode de Syndrome de Guillain-Barré 
dans les 6 semaines suivant l’administration d’une dose de vaccin contre la COVID-19.  

En espérant le tout utile,  

Eveline Toth, M.Sc 
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